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— madame Isabelle Mignault, attachée politique,
cabinet de la ministre de la Famille, des Aînés et de la
Condition féminine ;

— monsieur Daniel Desharnais, attaché de presse,
cabinet de la ministre de la Famille, des Aînés et de la
Condition féminine ;

— madame Sophie Niquette, conseillère en relations
internationales et aux affaires intergouvernementales
canadiennes ; Secrétariat à la condition féminine ;

— madame Anne Racine, conseillère aux affaires
intergouvernementales, Secrétariat aux affaires intergou-
vernementales canadiennes ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

46987

Gouvernement du Québec

Décret 870-2006, 20 septembre 2006
CONCERNANT le maintien des services essentiels en
cas de grève dans un service public

ATTENDU QU’en vertu de l’article 111.0.17 du Code
du travail (L.R.Q., c. C-27), le gouvernement peut, sur
recommandation du ministre du Travail, s’il est d’avis
que dans un service public une grève pourra avoir pour
effet de mettre en danger la santé ou la sécurité publi-
que, ordonner à un employeur et à une association accré-
ditée de ce service public de maintenir des services
essentiels en cas de grève ;

ATTENDU QUE l’entreprise d’incinération de déchets
ou d’enlèvement, de transport, d’entreposage, de traite-
ment, de transformation ou d’élimination d’ordures
ménagères, de déchets biomédicaux, d’animaux morts
impropres à la consommation humaine ou de résidus
d’animaux destinés à l’équarrissage mentionnée à
l’annexe du présent décret constitue un service public au
sens de l’article 111.0.16 du Code du travail, modifié
par l’article 308 du chapitre 32 des lois de 2005 ;

ATTENDU QU’une grève dans ce service public pour-
rait avoir pour effet de mettre en danger la santé ou la
sécurité publique ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE le service public et l’association accréditée men-
tionnés à l’annexe du décret maintiennent des services
essentiels en cas de grève ;

QU’une association de salariés, accréditée à l’égard
d’un groupe de salariés actuellement représenté par
l’association mentionnée en annexe, soit soumise à la
même obligation ;

QUE ce décret entre en vigueur le jour où il est pris.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

ANNEXE

Sanibelle inc. Métallurgistes unis d’Amérique,
section locale 7708 (FTQ)
AQ-2000-7034

46988

Gouvernement du Québec

Décret 871-2006, 20 septembre 2006
CONCERNANT le renouvellement du mandat de trois
membres du Conseil des relations interculturelles

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3
de la Loi sur le Conseil des relations interculturelles
(L.R.Q., c. C-57.2), le Conseil se compose de quinze
membres, dont un président, nommés par le gouverne-
ment ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 3
de cette loi, les membres du Conseil sont choisis pour
leur intérêt à l’égard des relations interculturelles et de
façon à refléter la composition de la société québécoise ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 5
de cette loi, les membres du Conseil, autres que le
président, sont nommés pour au plus trois ans ;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 5
de cette loi, à l’expiration de son mandat, un membre
demeure en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou
nommé de nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 323-2002 du
20 mars 2002, madame Linda Marienna Valenzuela et
messieurs Shah Insmatullah Habibi et Stephan Dagobert

HEBERTSY
Décret 870-2006, 20 septembre 2006
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